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Question écrite

Ministère interrogé > Commerce extérieur et Français
de l'étranger

Ministère attributaire > Commerce extérieur et
Français de l’étranger

Rubrique >ambassades et
consulats

Tête d'analyse
>Fiscalisation de
l'indemnité de résidence
à l'étranger

Analyse > Fiscalisation de l'indemnité de
résidence à l'étranger.
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Texte de la question

Mme Eléonore Caroit attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'Europe et des affaires
étrangères, chargée du commerce extérieur et des Français de l'étranger, sur le sujet de la fiscalisation progressive
de l'indemnité de résidence à l'étranger (IRE) des fonctionnaires civils et militaires français, actuellement en débat
au Parlement. L'IRE constitue une compensation essentielle permettant aux agents français en poste à l'étranger de
faire face aux charges spécifiques liées à leurs missions : surcoût de la vie, contraintes locales et exigences liées à
leur affectation. Ces agents, engagés au service de la France, doivent faire face à des frais particulièrement élevés,
notamment pour la scolarisation de leurs enfants dans les lycées français à l'étranger et leurs dépenses de santé, dont
les coûts peuvent être conséquents. Cette indemnité est calculée de manière très précise et ses taux, fixés par arrêtés
ministériels, sont régulièrement actualisés pour refléter au mieux les évolutions des conditions de vie locales.
L'exonération fiscale de l'IRE est reconnue comme un élément d'équilibre indispensable. Elle permet de garantir des
conditions adaptées pour ces agents, qui jouent un rôle crucial dans le fonctionnement de réseau diplomatique et
consulaire français, ainsi que dans la représentation et l'influence de la France à l'étranger. Alors que le budget
alloué aux Français de l'étranger subit déjà des coupes régulières, la fiscalisation de l'IRE risquerait de mettre en
difficulté ces agents, fragilisant encore davantage un réseau diplomatique et consulaire déjà sous forte tension. Dans
un contexte international marqué par des défis croissants, affaiblir ces moyens essentiels compromettrait gravement
la capacité de la France à maintenir une présence efficace à l'étranger et à répondre aux attentes des Français établis
hors de France. Il est impératif de préserver les ressources allouées à notre action extérieure afin de garantir la
pérennité de ce réseau stratégique, pilier de la présence et de l'influence internationale de la France.
Particulièrement préoccupée par l'adoption de cet amendement par le Sénat et l'avis donné par le Gouvernement,
elle souhaite savoir quelles mesures elle mettre en œuvre pour préserver l'indemnisation des agents de l'État en poste
à l'étranger, afin de leur garantir des conditions de travail adaptées et leur permettre d'exercer pleinement leurs
missions au service de la France et des Français établis hors de France.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2409
http://www.tcpdf.org

